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(...)

Esquie, testamant

Au nom de( )dieu soit ce( )jourd( )huy vingt troisieme du mois d( )avril
mil sept cen(t)s dix sept avant midy dans la paroisse de( )maignanac

------------------------------------------------------------

et metterie appellée du( )pouzet consulat de villemur regnant
louis quinze roy de france et de( )navarre, devant moy no(tai)re et temoins, 
a( )eté presant antoine esquié fils a feu jean laboureur h(abit)ant
en lad(ite) metterie du( )pouzet, lequel detenu malade dans un lict
etant en ses bons sens memoire jugemant et connoissance 
bien voyant oyant et parlant, considerant qu( )il n( )y a rien de
plus certain que( )la mort ny de( )plus incertain que l( )heure, a
voulu faire son testamant, apres avoir declaré n( )être suborné
de( )personne, et le faire de son bon gré en( )la forme suivante, 
premieremant a invoqué le( )saint nom de( )dieu en faisant 
le( )signe de( )la( )sainte croix, le( )suppliant tres humblemant 
luy vouloir faire pardon et misericorde, et la glorieuse 
vierge marie et saints de( )paradis vouloir interceder( )pour
luy, voulant qu'( )apres que( )son ame sera( )separée de( )son corps,
icelluy soit ensevely au cimetiere dud(it) maignanac, et( )ses
honneurs funebres faits aux depans de son heredité a( )la
discreption de( )son heritiere si bas( )a( )nommer, et venant
a( )la( )disposi(ti)on de( )ses( )biens, il donne et legue a( )margueritte
esquie sa fille et de feue cecille rouquette sa( )femme la
somme de( )quatre cen(t)s livres, une coette un coussin avec
soixante livres plumes, six drapz deux de( )brin et quatre
grossiers, une couverte laine de( )valeur de( )huit livres, une
caisse fermant a( )clef a( )choisir de( )celles qu( )il a( )dans( )la
maison, six serviet(t)es palmette, trois napes aussi palmette,
et une robe raze, que veut luy etre payé, sçavoir les m(e)ubles
lorsqu( )elle viendra a( )se marier, et lad(ite) somme de( )quatre
cen(t)s livres luy sera( )payée, cent livres lors dud(it) mariage, et
trois cen(t)s livres dans( )quatre ans apres, sans interest
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jusques aud(it) mariage, a cause que
jusques alors elle doit etre nourrie et
entretenue sur lad(ite) heredité en travaillant
de son possible au proffit d( )icelle, lequel
legz luy est fait pour luy tenir lieu de( )tous les droits qu( )elle
pourroit pretendre sur les biens du testateur, et sur( )l( )heredité
de( )lad(ite) cecille rouquette sa mere, decedée ab( )intestat, et a cé
compris ce( )qu( )il avoit chargé antoinette esquié son aut(re)( )fille
de )luy payer, en considera(ti)on de( )la( )donna(ti)on qu( )il luy avoit faitte
de( )la moitie de( )ses biens, en( )la mariant avec vital pendaries
suivant le contrat de( )leur mariage retenu par moy no(tai)re les( )an
et( )jour y contenus, en telle sorte qu( )il veut que lad(ite) margueritte
esquié ne( )puisse rien plus demander de( )ses droits paternels ny
maternels, ny en quelqu'( )autre maniere que ce( )soit sur
l'heredité du testateur, la( )faisant son heritiere particuliere,
et au cas lad(ite) marguerite esquié en voudroit reclamer, elle
n'( )aura sur les biens du( )testateur que la seulle legitime, et
en( )tous et chacuns ses autres biens, noms voix droits actions
et hipoteques meubles et imm(e)ubles presan(t)s et a( )venir, ou que
soi(e)nt et luy puissent appartenir, il a( )faitte et instituée son
heritiere universelle et generalle, et l( )a( )nommée et surnommée
de sa( )propre( )bouche, sçavoir laditte antoinette esquié sa fille
femme dud(it) vital pendaries, pour par elle en pouvoir faire
jouir et disposer apres le deces du testateur a( )ses volontes tant
a( )la( )vie qu( )a( )la mort, telle led(it) antoine / esquié / dit estre sa( )volonté
et derniere disposi(ti)on, que veut que vaille par droit de
testamant noncupatif donna(ti)on ou codicille, et par toutte autre
forme que mieux pourra valoir, cassant revoquant et
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annullant tous autres testaman(t)s et disposi(ti)ons preced(an)tes
affin que le( )presant soit le( )seul valable, duquel apres luy
avoir eté leu et releu, il a( )prié les( )temoins qu( )il a reconnus
en etre memoratif, et requis moy no(tai)re le( )luy retenir, ce( )qu( )ay
fait en presance de m(aîtr)e pierre doustin prêtre et cure de
maignanac louis coulom, jean baptiste vieusse de( )villemur
signes, francois, et antoine peyrilhes pere et fils, jean
delbreil h(abit)an(t)s de( )sainte raffine, et paul turroques fils
a( )feu bertrand du lieu du terme, quy avec le testateur ont
dit ne scavoir signer de( )ce( )requis par( )moy no(tai)re, et( )apres
le recit du( )presant le testateur a( )voulu adjouter qu( )il
veut que la( )couverte laine qu( )il donne a( )lad(ite) margueritte
esquié soit de( )valeur de( )dix livres, au lieu de huit qu( )il
avoit mis si dessus

(suivent les signatures)



Doustin curé de( )magnanac

Coulom        Vieusse     Coulom no(tai)re  


